
Contact : SD UNSA Territoriaux 24 AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX (catégorie C)

26, rue Bodin 24019 PERIGUEUX Statut particulier : décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié

Echelon

I.B

I.M

Brut (€)

Avancement de grade d'agent de maîtrise principal :

Au choix :

Justifier d'1 an d'ancienneté dans le 4ème échelon et de 4 ans de services effectifs en qualité d'agent de maîtrise.

Avancement de grade de technicien :

Promotion interne

Justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au moins 8 ans de services effectifs, en position d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou 

de l'Etat, dont 5 années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique.

Quota : 1 nomination pour 2 recrutements 

Avancement de grade de technicien principal de 2ème classe:

Promotion interne

Justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au moins 8 ans de services effectifs, en position d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou

de l'Etat, dont 5 années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique + examen professionnel.

Quota : 1 nomination pour 2 recrutements 

Tél : 07.43.36.62.29

Mail : sd-24@unsa-territoriaux.fr
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(1) a = an(s); m = mois

2a 2a 2a 2a 2a 3a

1 919,88 € 1 964,19 € 2 028,19 € 2 072,49 € 2 141,41 €

Durées (1) 1a 1a 1a 2a

399 412 421 435

1 816,51 € 1 821,43 € 1 826,35 € 1 836,20 € 1 846,04 € 1 855,89 €
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Echelon

I.B

I.M

Brut (€)

Avancement de grade de technicien :

Promotion interne

Justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au moins 8 ans de services effectifs, en position d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou

de l'Etat, dont 5 années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique.

Quota : 1 nomination pour 2 recrutements 

Avancement de grade de technicien principal de 2ème classe:

Promotion interne

Justifier au 1er janvier de l'année considérée d'au moins 8 ans de services effectifs, en position d'activité ou de détachement dans un emploi d'une collectivité territoriale ou

de l'Etat, dont 5 années au moins en qualité de fonctionnaire territorial dans un cadre d'emplois technique + examen professionnel.

Quota : 1 nomination pour 2 recrutements 

Agent de maîtrise principal

(1) a = an(s); m = mois

2a 3a 3a 4aDurées (1) 1a 1a 2a 2a 2a

2 166,02 € 2 244,79 € 2 372,78 € 2 500,77 €1 836,20 € 1 850,97 € 1 860,81 € 1 954,34 € 2 038,03 € 2 116,80 €
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